
Cartographie FFVL de recyclage 
du matériel de vol libre 

 Pour mettre en relation des pilotes/kiteurs/lanceurs désireux de 
donner leur matériel en fin de vie à des structures qui réutilisent ces 
matériels

 Ouvert à tous les types de matériel (voile, sellette, parachute, kite, 
cerf-volant, instruments …)

 Une base de données des structures de recyclage en demande de tel 
matériel + carte interactive sur le site web de la FFVL 

 Le club (ou l’école) est la clé de voute du système (comme pour les 
sites) : toute structure de recyclage est en « binôme » avec un club ou 
une école FFVL

 L’animateur développement durable (new) de la structure FFVL est 
l’interlocuteur dédié (ou, à défaut, le président ou le DTE).
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Alors la plate-forme FFVL de recyclage du 

matériel de vol libre sera votre outil !

Ce qui sera prochainement sur le site ffvl.fr :

Un grand Merci à Jérôme Soucany, informaticien de la FFVL
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Juin 2021: plateforme disponible sur ffvl.fr

- cartographie qui permet de savoir où déposer son matériel 

(club ou école FFVL)
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Juin 2021: plateforme disponible sur ffvl.fr

- liste des structures (privées ou associatives) qui sauront lui 

donner une seconde vie

o Réemploi si le matériel peut encore servir

o Réutilisation (upcycling) pour en faire des sacs, des objets de 

décoration ou de bricolage, de nouveaux objets, des jeux, etc.

- L’animateur développement 

durable renseigne la fiche 

« recyclage » à partir du site de 

son club/école 
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Juin 2021: plateforme disponible sur ffvl.fr

Prochaine étape (été 2021 / Coupe Icare ?) : 

communiquer sur l’existence de cette plateforme
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- Nous avons besoin de tous pour enrichir 

et faire vivre la cartographie

- Action utile et responsable de la FFVL,

alors pourquoi ne pas en parler !!



« Vol libre et économie circulaire »

La loi du 10 février 2020  impose le recyclage des articles de sport 
et de loisirs à compter du 1er janvier 2022. 
Applicable au matériel de vol libre : parapente, delta, kite, CV, 
boomerang). Ainsi, en vertu du principe de pollueur-payeur, celui 
qui fabrique (met sur le marché français) un produit doit financer 
sa fin de vie.

Un éco organisme sera créé, et les metteurs sur le marché devront 
y contribuer financièrement pour chaque produit vendu.

Envisager d’informer les constructeurs et distributeurs de ce qui les 
attend ? Est-ce le rôle de la FFVL ?

COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE / Comité Directeur du 19 juin 2021 6


